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tout mon Pouvoir, ci) tout ce qui dépendra de mo)
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Ainfi Dieu me foit en Aide.
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Y JT $£ .. —-A y jure et promets fincerement, que je ne diray ni ne feray
1 -jamais rien dircaemcnt ni indircaement, qui puiffe préjudicier aux Intérêts de Sa Majcfié lé Roy G RORGE 

Troiiieme, et que j’avertir ay et donne ray Connoiiiance au Gouverneur ou Commandant erï Ch et de cette Pro
vince, ainfi qu'a l’CMBçier commandant le Fort le plus voiftn, de l’Endroit ou je me trouveiay, nj api en s qu il 
fe faife ou trame quelque Chofe, contre les ntéréts du Gouvernement Britannique, oitqui pudie lui nuiteoü 
l’oifcnfer; et particulièrement fi j’aprens ou entends quelque Complots avec les Sauvages, que je croiray etre 
prejudiciables au Service de fa Majcité; que je ferai tout ce qui dépendra de moy pour découvrir de tels Coin- 
plots, dont je donnerai Connoilfance au Gouverneur, et au dit Officier commandant. Jé juie et prorïiets de dm 

* plus, qnc, darts tout mon Commerce avec les différentes Nations Sauvages chés^ les quels je „
je me relirai ndray uniquement à faire la Traitte, que je ne m’entretiendray jamais d aucunes Affaires publique 
av c aucun de leurs Chefs, que je n’entrerai dans aucun de leurs Confeils, que je ne prendrai avec eux, n 
av c aucun d’eux, aucuns Engagement, excepté pour ce qui concernera particuliérement la Traitte, et que je 
ne donneray, en quelque maniéré que ce foit, ou ferai donner, ou confentirai de donner aucuns Colliers, où 
Branches de Porcelaine à aucuns Chefs Sauvages, ou autres Sauvages, except dans le Cas de la Traitte, et 
poUr ce qui y aura particuliérement raport, et non pour quelques autres Caufes ou prétextes que ce puilfent 
ctre; et je promets de plus, que je n’inciteray ni ne lufeiteray aucune Querelle et Divifion entre les Sauvages; 
que je feray tout mon Poffible pour entretenir la Paix et l’Union entre les Anciens et Nouveaux Sujets de Sa 
Majafté et les Nations Sauvages; et que je me conduiray et me comporteray en toutes Chofes, comme le doit 
taire lui bon etfidel Sujet de Sa Majefté le Roy GEORGE Troifieme. Ainfi Dieu me foit en Aide.
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KODAK S A * F ET Y 'A. F L MSB
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QUEBEC: Fur Trade Licences
RG 4, B 28, volume 112 - pages 718-1186
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